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lement utile de rappeler la position du Gouvernement bernois qui n'a
pas hésité à s'engager, montrant par l'achat d'un terrain de 9 ha. la
preuve de tout l'intérêt porté par l'Ajoie et le Jura au passage de la
liaison à grand gabarit de demain.

Fernand CLAUDE
Secrétaire général de la Chambre de commerce

et d'industrie de Belfort

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Consommation de ciment : la Suisse en tête. — L'industrie suisse du
ciment a réalisé l'année dernière une production de 4,81 millions de
tonnes. Le résultat de 1969 a ainsi été dépassé de quelque 250 000 tonnes.

Pendant la même période, l'effectif du personnel des cimenteries et
des deux halles Klinker s'est réduit de 49 unités et est. tombé à 1970 ouvriers
et employés. Par personne occupée, il a été produit 2443,5 tonnes de
ciment. La consommation de ciment de la Suisse a augmenté en 1970
de 6,4 °/o pour atteindre 4,78 millions de tonnes. Par tête d'habitant, la
Suisse est largement en tête des pays consommateurs : 759 kg. par
personne. Au contraire des années précédentes, la construction des barrages
n'a absorbé qu'une faible partie de la production ; en 1970, ces chantiers

n'ont reçu que 1,1 °/o des livraisons totales.

Dans l'industrie des machines, l'effectif du personnel est stable. —
Dans l'ensemble, l'industrie suisse des machines et des métaux a pu
enregistrer en 1970 un effectif de personnel stable. L'évolution a cependant

été caractérisée par une nouvelle diminution du personnel ouvrier,
correspondant à une augmentation des employés des services techniques,
commerciaux et administratifs. La régression du nombre d'ouvriers
résulte en grande partie d'une nouvelle diminution des travailleurs
étrangers soumis au contrôle. Dans l'industrie des machines et des
métaux, leur nombre s'est réduit l'année dernière de 2800, soit de
4,7 °/o. Près de la moitié des départs ont eu lieu uniquement dans le
quatrième trimestre. Des limites réelles à l'exécution des commandes sont
de plus en plus posées par l'effectif réduit du personnel. Afin de pourvoir

de titulaires les nouvelles fonctions de cadres moyens qu'exige de plus
en plus la croissance en profondeur, l'industrie des machines et des métaux
a intensifié son effort en matière de perfectionnement professionnel.
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